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Annexe 3 : Liste des espèces 
invasives 

 

« Le terme « invasive » s’applique aux taxons exotiques qui, par leur prolifération dans les milieux naturels 
ou semi-naturels entraînent des changements significatifs de composition, de structure et/ou de 
fonctionnement des écosystèmes où ils se sont établis. Des problèmes d’ordre économique (gêne pour la 
navigation, la pêche, les loisirs, les cultures) mais aussi d’ordre sanitaire (toxicité, réactions allergiques...) 
sont fréquemment pris en considération et s’ajoutent aux nuisances écologiques. » Cette liste a été 
fortement inspirée des travaux de Serge Muller (2004) et de Lavergne (CBN mascarin), puis ajustée à la 
région Ile-de-France et complétée. 

Plusieurs catégories ont été distinguées : 

0 : Taxon exotique insuffisamment documenté, d’introduction récente sur le territoire, non évaluable ; 

1 : Taxon exotique non invasif, naturalisé de longue date ne présentant pas de comportement invasif et non 
cité comme invasif avéré dans un territoire géographiquement proche ou taxon dont le risque de 
prolifération est jugé faible par l’analyse de risque de Weber & Gut (2004) ; 

2 : Taxon invasif émergent dont l’ampleur de la propagation n’est pas connue ou reste encore limitée, 
présentant ou non un comportement invasif (peuplements denses et tendance à l’extension géographique 
rapide) dans une localité et dont le risque de prolifération a été jugé fort par l’analyse de risque de Weber 
& Gut (2004) ou cité comme invasive avérée dans un territoire géographiquement proche ; 

3 : Taxon exotique se propageant dans les milieux non patrimoniaux fortement perturbés par les activités 
humaines (bords de route, cultures, friches, plantations forestières, jardins) ou par des processus naturels 
(friches des hautes grèves des grandes vallées) ; 

4 : Taxon localement invasif, n’ayant pas encore colonisé l’ensemble des milieux naturels non ou faiblement 
perturbés potentiellement colonisables, dominant ou co-dominant dans ces milieux et ayant un impact 
(avéré ou supposé) important sur l’abondance des populations et les communautés végétales envahies ; 

5 : Taxon invasif, à distribution généralisée dans les milieux naturels non ou faiblement perturbés 
potentiellement colonisables, dominant ou co-dominant dans ces milieux et ayant un impact (avéré ou 
supposé) important sur l’abondance des populations et les communautés végétales envahies. 

NB : Seules les catégories 5, 4 et 2 peuvent être considérées comme des espèces posant des problèmes. 

 

Référence utilisée : 

FILOCHE S., RAMBAUD M., BEYLOT A., HENDOUX F. Catalogue de la flore vasculaire d’Ile-de-France (rareté, 
protections, menaces et statuts). Version complète 2a / avril 2014. Paris : Conservatoire botanique national 
du Bassin parisien, 2014. 195 p. 
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